
ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DE L’ANSE DE BALAGUIER 
Association  loi 1901 n°W832008929   J.O. DU 17/12/2011  

 

  517,  corniche Bonaparte - 83500 La Seyne sur mer - courriel : assobalaguier@hotmail.fr 

 
____________________________________________________________________________________________ 

 
 
La Seyne sur mer, le 27 février  2017 
 
         A  
       Monsieur le Maire 
       Hôtel de ville 
       83500 La Seyne sur mer 
      

 
Objet : Projet d’exploitation piscicole de Monsieur OTTO sur la parcelle 10/72 en baie de 
Balaguier 
 

 

Monsieur le Maire, 

 Veuillez trouver ci-joint la lettre que nous avons adressée à la DDTM de Toulon. 

 En vous remerciant de suivre ce dossier afin que toute rénovation soit conforme à la 

réglementation en vigueur dans ce site protégé. 

 

 Dans l’attente, veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos respectueuses 

salutations. 

     

    

      Pour l’ASAB, 

      La présidente   

      C. Mercinier 
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  517,  corniche Bonaparte - 83500 La Seyne sur mer - courriel : assobalaguier@hotmail.fr 

 
____________________________________________________________________________________________ 

 
 
La Seyne sur mer, le 27 février  2017 
 
         A  
       Monsieur le Directeur  
       Direction Départementale des  
       Territoires et de la Mer  
       Service activités maritimes – 
       Préfecture du VAR 
       CS 31209 
       83070 Toulon cedex 
      

 
Objet : Projet d’exploitation piscicole de Monsieur OTTO sur la parcelle 10/72 en baie de 
Balaguier 
 

 

Monsieur le Directeur, 

 
 Nous avons constaté des travaux en cours sur la parcelle 10/72 dans l’anse de 

Balaguier. 

Nous n’avons pas, à ce jour,  connaissance d’un arrêté préfectoral d’autorisation 

d’exploitation de cultures marines concernant cette parcelle. Si tel était le cas merci de nous 

communiquer une copie de cet arrêté qui ne figure pas dans le RAA du var. 

 Nous serons attentifs, à la sortie de cet arrêté,  à la conformité de la réglementation 

pour ce projet :  

 1_ L’arrêté portant schéma des structures des exploitations des cultures marines du 12 

février 2016. 

 2_ L’AVAP de La Seyne sur mer en particulier en ce qui concerne les constructions 

sur la parcelle pour lesquelles l’avis de l’architecte des bâtiments de France est requis.  

 

 Dans l’attente, veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos 

respectueuses salutations. 

     

    

    Pour l’ASAB, 

    La présidente   

    C. Mercinier    
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